
CHARTE INFORMATIQUE ET INTERNET AU C.D.I. 

(Une charte à observer absolument) 

 
 
 

UTILISER L’INFORMATIQUE AU C.D.I. 
 
Chaque élève dispose d’une session personnelle dont il est responsable. Il est 
donc important de se déconnecter après usage.  

Chaque session s’ouvre avec un identifiant : initiale du prénom.nom (p.nom) et un 
mot de passe qui est, par défaut, la date de naissance (jj/mm/aaaa). Il est 
impératif de changer le mot de passe dès la première connexion.  

Chaque élève possède un espace de stockage personnel (Mes documents). 
 
Le C.D.I. est relié au réseau général de l’établissement c’est-à-dire que chaque 

usager peut ouvrir son espace personnel sur chaque poste de l’établissement. 
L’administrateur de réseau dispose de l’historique de chaque session. Par ailleurs, 

au C.D.I., un logiciel de surveillance est installé.  
Le logiciel documentaire BCDI, les suites bureautiques (Open Office et 
Microsoft Office) et 2 navigateurs Internet (Internet Explorer et Mozilla Fire 

Fox) sont disponibles sur tous les postes ainsi que l’accès au cédérom d’archives 
des journaux Le Monde et Libération.  
 

 
 

UTILISER INTERNET AU C.D.I. 
 

L’usage d’Internet au C.D.I. doit être réservé au travail, étant entendu 
qu’une utilisation ludique est possible à la maison des lycéens. 
 

 

Sont interdits : 

 
 

- les sites de chat, tchatche, les forums de discussion 
- les sites incitant au non respect de la laïcité 

- les sites prônant une quelconque forme de violence 
- les sites incitant à la discrimination raciale ou culturelle 
- les sites à caractère pornographique 

- les sites à caractère pédophile 



UTILISATION DES RECHERCHES 
 

L’utilisateur s’engage à respecter les droits d’auteur en n’employant que des 
citations ou des extraits courts des sites qu’il a visités et en indiquant 
clairement les sources et origines de ces documents. 

 
Attention ! : 

- les documents images ou photos sont rarement libres de droits 
- le téléchargement est strictement interdit. 

 

 

MESSAGERIE 
 
L’utilisation de la messagerie n'est toléréé que dans le cadre des études. 

L'utilisateur s'engage à  respecter les règles élémentaires du respect d’autrui 
dans le contenu des messages envoyés. 
 

 

IMPRESSION 
L'impression de documents est soumise à une autorisation préalable des 
responsables.  


